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S'il l'a dit, c'est 
que c'est vrai

F
i n i e  l a  c o m p l a i s a n c e  b i e n 

v e i l l a n t e  à  l ’é g a r d  d e  l ’é c o 

n o m i e  ET DU POLITIQUE. L a  MODE 

EST AU NERF, AU P U N C H , AU CARAC- 

tère. Il fau t m o n t re r  aux lecteurs que 

l’on  n ’hésite pas à bousculer, à critiquer. 

Tous les j o u r n a u x  s’y s o n t  m is :  des 

hebdos, d o n t c’était déjà la ligne, aux 

quotid iens, qu i fu ren t les plus g rands 

thuriféraires des notables locaux.

C e tte  p r ise  de d is tan c e  n e  n o u s  in s 

pirerait que des louanges si elle ne s’ac

c o m p a g n a i t  pas d ’u n e  com p la isan c e  

nouvelle à l’égard des gorges profondes 

et des c o rb e au x  en  to u s  genres. P lus 

m oyen  de vo ir  le p o r t ra i t  d ’u n e  p e r 

sonnalité , le co m p te  ren d u  d ’u n  évé

n em en t ou  l’analyse d ’un  dossier sans y 

p la ce r  q u e lq u e s  p h ra se s  e n t r e  g u i l 

lemets. Le plus souvent, sous couvert de 

se protéger, leur auteur refuse d ’être cité 

nom m ém ent. Il devient alors « u n  p ro 

che du dossier», « u n  collègue de parti» 

ou toute autre appellation accrocheuse 

c e n sé e  r e n f o r c e r  la  c r é d ib i l i t é  de  

l’inform ation, mais anonym e toujours. 

Evidem m ent, ces citations an im en t un 

article, lui d o n n en t un  style «vécu» du  

m eilleur effet et valorisen t son au teur 

qui m o n tre  ainsi l’é tendue de ses rela

t ions et sa capacité  à o b te n ir  la révé

la tion  de petits secrets. Mais ont-elles 

u n e  v ra ie  v a le u r  in f o r m a t iv e ?  S ans 

autres précisions, non . Vous trouverez 

toujours, dans l’entourage de toute per

sonne  u n  ta n t  soit peu  connue , quel

q u ’u n  p r ê t  à en  d i r e  d u  m a l ,  à la 

c r i t iq u e r ,  à la  t r o u v e r  in c a p a b le  de 

décider ou  au contraire trop  p rom pte  à 

le faire  to u jo u rs  d an s  le m ê m e  sens. 

Sans devenir passionnante po u r  autant,

l ’in f o r m a t i o n  c o m m e n c e r a i t  à ê tre  

utilisable si l ’on  savait qui pense cela: 

une  p e rsonne  écondu ite?  u n  « am i de 

t r e n t e  a n s » ?  Q u a n t  à ces f a m e u x  

«connaisseurs  du  m ilieu» , on t-ils  des 

in té rê ts  déc la ré s  o u  o b sc u rs  d a n s  le 

dossier d o n t on  parle? le connaissent-ils 

réellem ent? ou  s’agit-il d u  serveur du  

bar du  coin?

Le rôle de la presse consiste à ob ten ir  

des inform ations, y com pris celles que 

l’on  voudrait lui cacher. Les journalistes 

peuven t et do iven t év id em m en t avoir 

recours aux discussions «off», aux té 

m o ig n a g e s  a n o n y m e s  e t a u x  i n 

discrétions. Mais ce n ’est pas une fois 

ces révélations obte

n u e s  q u e  le trav a il  

d ’in v e s t ig a t io n  se 

term ine ; c’est là qu ’il 

c o m m e n c e .  Il f a u t  

alors com parer ,  r e 

couper, obtenir con

f irm ation  et, si p e r 

so n n e  ne  v e u t  ê tre  

c i té ,  ê t r e  s u f f i 

s a m m e n t  sû r  de ce 

qu i est avancé po u r  

le reprendre à son com pte, sans laisser 

p la n e r  le d o u te  p a r  des  g u i l le m e ts  

énigmatiques.

Car il faut bien que quelqu’un  assume 

l ’in fo rm a t io n :  la p e rso n n e  citée, qu i 

doit alors être identifiée, ou  l’auteur de 

l ’a r t ic le ,  q u i  la  s ig n e  de  so n  p r o p re  

n o m .  Au l ie u  d e  d i r e  q u e  c e r ta in s  

trouvent le dossier m al géré, on  pou rra  

a lors  l ’a ff irm er, en  d is a n t  p o u rq u o i .  

Voilà q u i se rv ira  davan tage  la t r a n s 

parence que de connaître l’op inion d ’on 

ne sait quel porteur d ’eau. PI

Quelqu'un doit 

assumer l'infor

mation: la per

sonne citée 

ou l'auteur qui 

signe de son 

propre nom
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Temps du travail

Les tabous au travail
L'initiative de l'Union syndicale suisse (USS), qu'elle soit 

acceptée ou refusée, a le mérite d'obliger le monde 

du travail à se questionner sur ses pratiques.

L
a flexibilité du travail est 

synonyme de néo-libéra- 

lisme à gauche (l’absence 

de règle au profit de la rentabi

lité) et de rationalisation à droi

te ( l’o p t im isa t io n  des r e s 

sources  et des m oyens). Sa 

réduction dessine un progrès à 

gauche ( l’a m é lio ra t io n  des 

c o n d i t io n s  de vie des t r a 

vailleurs) et une impasse à droi

te (la perte  de productivité). 

L’initiative sur la réduction du 

tem ps de trava il  lancée p ar  

l ’U n io n  syndicale  

suisse s ’a t ta q u e  à 

l’une et à l’autre.

Toujours assim i

lée à to rt  à l’in tro 

duction de la semai

ne de 35 heures en 

France, l ’initia tive 

de l’USS s ’en d is 

tingue par l’annuali

sation du décompte 

ho ra ire .  Si la loi 

française institue en le rédui

sant un plafond hebdomadaire, 

la proposition soumise au vote 

le 3 mars fixe de son côté une 

limite annuelle. Elle admet de 

cette manière une certaine sou

plesse dans l’aménagement du 

temps de travail. Bref, c’est la 

transgression d ’un tabou. Sans 

surprise, la gauche plus radicale 

et une frange des syndicats y 

sont fermement opposées, mal

gré la dim inution de la durée 

du travail envisagée. Car elle 

troque l’annualisation contre 

une réduction improbable qui 

pourrait ouvrir la porte à une 

généralisation du travail déré

g lem en té  ( tem p o ra ire ,  sur 

appel, etc.). De plus, en raison 

d ’une d é f in i t io n  p ro b lé m a 

tique, elle risquerait de com 

promettre la distinction entre 

heures ordinaires et heures sup

plémentaires. En effet, confon

dues dans une co m p tab ili té  

globale annualisée, elles échap

peraient à une rémunération et 

à un  traitement spécifiques.

Pour les mêmes raisons, mais 

retournées (c’est le tabou de la 

réduction avec maintien du sa

laire qu i est e n 

freint), le patronat 

et la droite appellent 

à son refus. On an 

nonce  l ’e f fo n d re 

m en t p robab le  du 

tissu productif suis

se constitué majori

tairement de petites 

et moyennes entre

prises. Celles-ci ne 

seraient pas en me

sure  d ’a ssu m er  « les vides 

béants creusés » (economiesuis- 

se, n°4, 11 février 2002) par la 

réduction de la durée de travail. 

Les heures  su p p lé m e n ta ire s  

s ’accum ulera ien t fata lem ent 

jusqu’à la syncope : l’impossibi

lité de répondre à la demande 

du m arché. D ans une  veine 

plus populiste, sans rem ords 

pour le moins d ’Etat tant dé

crié, on craint la dégradation 

du service public qui serait la 

première victime d ’une pénurie 

de personnel le condamnant au 

dysfonctionnement. Suivant les 

déboires actuels des CFF, impu

tés par la direction au passage

de 41 à 39 heures h ebdom a

daires, il paraîtrait plus ju d i 

cieux de compter sur la flexibi

lité que sur l’abaissement rigide 

du temps de travail.

Or, la question ne se prête 

guère aux réponses univoques 

et définitives. Elle dem ande 

p lu tô t  u n  p a t ie n t  b rico lage  

monté sur mesure secteur par 

secteur, entreprise par entrepri

se, service par service. Si un  

cadre  c o n s t i tu t io n n e l  es t le 

bienvenu, p réc isan t certains 

seuils, aménageant des garde- 

fous, esquissant des perspec

tives, il faut déchanter face à 

l’illusion d ’uniform iser la d i

versité des domaines productifs 

( rév isan t a in s i le sens des 

c o n v e n tio n s  collectives, un  

au tre  tab o u  fo n d a te u r  de la 

paix sociale et du travail en 

Suisse).

Solutions originales
L’expérience des 35 heures en 

France montre, par dessus son 

caractère monolithique compa

ré à l’initiative de l’USS, que 

leur introduction a été un  puis

sant stimulant pour la confron

tation entre partenaires sociaux 

qui a débouché souvent sur des 

so lutions originales, innova 

trices, conciliant les exigences 

productives et les revendica

tions des travailleurs. Et bien 

que fragmentées en expériences 

multiples difficilement généra- 

lisables, elles in d iq u e n t une 

m é th o d e  ce llu la ire , qu i se 

constru it cas par cas à partir  

d ’une législation qui en c ir 

conscrit le champ d ’action.

S’il est vrai que nous vivons 

dans des sociétés où l’aspiration 

à trav a il le r  m o ins , to u t  en 

jouissant de revenus adéquats, 

va de pair avec la volonté de 

maîtriser de plus en plus son 

emploi du temps qu’il soit libre 

ou occupé, la flexibilité et la ré

duction de la durée du travail 

d e v ie n n e n t les in s t ru m e n ts  

complémentaires du renouveau 

des pratiques productives. Une 

fois con ju rés  légalem ent les 

abus redoutés (bannissement 

du travail sur appel, garanties 

sociales et salariales pour le tra

vail temporaire et à temps par

tiel, codification précise des dif

férentes catégories horaires, 

etc.), les négociations entre em

ployeurs et employés avec la 

médiation des syndicats, plutôt 

agents de synthèse que partie 

en cause, peuvent alors s’adap

ter à la singularité de chaque si

tu a t io n .  O ù il ne s ’ag it pas 

d’imposer un modèle, une figu

re globalisante, mais plutôt de 

privilégier les particularités lo

cales, voire les exceptions. Le 

synd ica lism e de com bat, 

épique, de masse est peut-être 

au bou t de sa trajectoire. De 

même, qu ’une certaine a r ro 

gance corporatiste du patronat. 

En revanche, le développement 

de micro-concertations au plus 

petit niveau productif, allié à la 

participation directe et à la dis

pon ib ili té  au com prom is  de 

tous les acteurs, co ns tituen t 

déjà l’horizon vers lequel évo

lue l’univers du travail. m d

Flexibilité et ré

duction du temps 

du travail sont les 

instruments du 

renouveau des 

pratiques 

productives
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Secret bancaire

Alerte maximale aux guichets

La pression des Etats-Unis, ajoutée aux exigences 

fiscales de la Communauté européenne, 

ébranle le bien-fondé du secret bancaire.

L
e Conseil fédéral a beau marteler que 

le secret bancaire n’est pas négociable, 

la p rotection  de la sphère privée -  

principe fondateur de ce secret -  perd ré

gulièrement de son étanchéité. Les coups 

de boutoir les plus efficaces viennent des 

Etats-Unis.

Dernière fissure en date, celle provoquée 

par une nouvelle législation américaine 

contre le blanchiment et le financement du 

terrorisme, le « Patriotic Act », adopté pré

cipitamment à la suite des attentats du 11 

septembre dernier. Sur décision judiciaire, 

les autorités d ’Outre-Atlantique pourront 

exiger des instituts financiers domiciliés 

aux Etats-Unis ou en relation d ’affaire avec 

eux des informations sur des comptes ban

caires de présumés criminels. La puissante 

Amérique étend ses règles au-delà de son 

territoire national. Les banques suisses at

tendent l’application concrète de ce dispo

sitif pour en apprécier la portée : lutte limi

tée au terrorisme ou prétexte à combattre 

l’évasion fiscale?

Déjà l’in troduction  de l’intermédiaire 

qualifié, imposant aux banques de la planè

te de prélever l’impôt ou de communiquer 

les renseignements sur leurs clients améri

cains au fisc étasunien, avait ouvert une 

brèche d ’importance dans le secret bancai

re. En cas de refus des clients, ces derniers 

sont interdits de transactions avec des va

leurs américaines. Les banquiers suisses 

minimisent cette mesure en soulignant que 

leurs clients américains ont préféré renon

cer à investir dans ces valeurs. Ce qui tend à 

confirmer que c’est bien l’évasion fiscale 

qui rend la Suisse si attrayante.

Ce n ’est pas to u t .  U n p ro je t  de loi 

concocté p ar  l’ad m in is tra t io n  C lin ton  

pourrait ressortir des tiroirs. Très proche 

du système préconisé par l’U nion eu ro 

péenne, il enjoindrait les banques améri

caines de renseigner les autorités fiscales 

des pays de domicile de leurs clients.

Si l’on ajoute le fait que nos lois sur les 

délits d ’initiés et sur le blanchiment ont été 

édictées sous la pression des Etats-Unis, on 

mesure à quel po in t la place financière 

suisse, précisément parce qu’elle est deve

nue un acteur global, peine à résister aux 

injonctions extérieures.

La Suisse, qui gère près de 60% de la for

tune européenne à l’étranger, ne pourra 

lo n g tem p s  se so u s t ra ire  au p ro je t  de 

Bruxelles d ’instituer l’échange d ’informa

tions fiscales entre les pays membres à l’ho

rizon 2012. Déjà le dossier de la fraude 

douanière, objet des nouvelles négociations 

bilatérales, met en évidence la place centra

le du secret bancaire. L’Union ne parle déjà 

plus du seul échange d ’informations dans 

le cadre de la fraude douanière mais de 

toute activité illégale source de pertes fis

cales.

Dans ces conditions, on comprend mal la 

tactique du Conseil fédéral. Plutôt que de 

s’arc-bouter sur la défense d’un secret ban

caire déjà passablement poreux, ne ferait-il 

pas mieux d ’énoncer clairement les condi

tions indispensables de son abolition, en 

particulier la suppression des paradis fis

caux et autres zones franches que certains 

Etats européens tolèrent dans leur giron? 

La Suisse est accusée au jourd’hui à juste 

titre de concurrence déloyale. A son tour 

d ’en faire un argument en prenant au mot 

ses concurrents. jd

Médias________

Parole aux invités

D ans une campagne de pu 

blicité p ou r  rappeler son 

quinzième anniversaire et pré

parer la riposte à l’offensive do

m inicale de la Neue Zurcher  

Zeitung, la Sonntags Zeitung  

publie des pages consacrées à 

des personnalités suisses. Chris- 

tiane Brunner en fait partie. On 

découvre, à la fin de l’article,

qu’au même titre que les autres 

in terview és, ellea renoncé  à 

toucher des honoraires qui ont 

été reversés à une œuvre d ’utili

té publique.

***

«Eva», l’héroïne de la BD du 

Tages Anzeiger a de la chance. 

Ses aventures de caissière ban

lieusarde exploitée ont été pu 

bliées dans un  album intitulé 

Eva Kassenkampf (jeu de mots 

en tre  Klassenkampf, lu tte de 

classe, et Kassenkampf, p r o 

blèmes de caisse). L’édition a 

été très rapidement épuisée.

***

Dans une colonne d ’invité de

24 Heures, Jean-François Cavin, 

directeur du Centre Patronal, 

cite cinq banques cantonales 

qui on t vécu des crises bien 

plus graves que la BCV. Il aurait 

pu  a jou ter  que deux d ’entre  

elles, celles de Soleure et d ’Ap- 

penzell Rhodes-Extérieures ont 

cessé de faire p a r t ie  des 

banques cantonales. cfp
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Bilan de la législature 1998-2002

L'occasion manquée 
du centre-droite vaudois

Le bilan du gouvernement vaudois est médiocre. Aucun des grands chantiers 

ouverts pendant la législature a véritablement porté ses fruits. 

L'obsession de la rigueur budgétaire, un sens approximatif des objectifs 

politiques ont miné l'action gouvernementale. Reste néanmoins 

la mise en oeuvre de nouvelles collaborations intercantonales.

L
e 2 fév rie r  1998, le 

Conseil d ’Etat vaudois 

présentait le bilan de la 

législature sous le titre 

«Cette législature vaut mieux 

que sa réputation». Quatre ans 

plus tard, l’Exécutif vaudois en

to n n e  le m êm e re fra in , la 

conviction  en m oins. E n tre 

temps, le can ton  de Vaud est 

passé d ’une crise qui semblait 

conjoncturelle à une sorte de si- 

nistrose permanente, du coup 

de déprime à la dépression pro

fonde.

En 1998 pourtant, 

le Conseil d ’Etat qui 

so r t  des u rn e s  est 

confiant. Le centre- 

d ro ite  est so lid e 

m e n t co n f irm é , à 

l’exécutif comme au 

législatif. Décidé à 

faire oublier le bref 

règne d ’une majori

té de gauche, il re 

trousse ses manches 

devant les chantiers 

ouverts d u ran t la législature 

p récédente . EVM est sur les 

rails, ne reste plus qu’à réaliser 

le projet, la planification hospi

talière est à faire, tout comme 

une réform e institu tionnelle  

perm ettant de désenchevêtrer 

les tâches entre les communes 

et le canton. La réforme du sta

tu t  du  fo n c t io n n a ire  est au 

point mort, et belle cerise sur le 

gâteau, le Conseil d ’Etat entend 

mettre en pratique le principe 

d’un frein à l’endettement per

m e tta n t  de con trô ler  les dé 

penses.

L'obsession 
budgétaire

Mais l’arithmétique ne refait 

pas l’histoire. Et la situation des 

urnes est moins figée qu’il n’y 

paraît au prime abord. Derrière 

la lisse façade, la confortable 

majorité de centre droite est di

visée. Les objectifs des radicaux 

et des libéraux ne coïncident 

pas, en particulier sur le dossier 

de la po li t ique  fiscale. P our 

preuve, le Conseil d’Etat butte, 

dès le début, sur son incapacité 

à ad o p te r  u n  p r o 

gramme de législa

ture. En manque de 

lignes directrices, le 

gouvernement vau

dois se concentrera 

a lors p e n d a n t  

q u a tre  ans su r  un  

seul de ses dossiers: 

le rétablissement des 

finances cantonales. 

Du souci légitime de 

renouer avec l’équi

libre budgétaire, on 

passe à l’obsession de la rigueur 

financière, comme si le canton 

de Vaud se résumait aux résul

tats de ses comptes et à l’élabo

ration de son budget. Charles 

Favre, qui s’imagine incarner à 

lui seul le radicalisme vaudois 

et l’austérité de Kaspar Villiger 

impose ses méthodes person

nelles à un Conseil d’Etat mol

le m en t en th o u s ia s te .  La 

contrainte d ’abord: en 1998, il 

présente un mécanisme de frein 

à l’endettement qui fixe, de ma

nière autoritaire, les objectifs fi

nanciers à atteindre. Refusé par

le peuple. Forcé par l’échec à 

ranger ses instruments, il tente 

alors l’organisation d ’une table 

ronde. Le grand raout, qui ré

unit la classe politique, les mi

lieux syndicaux, associatifs et 

économiques, est censé débou

cher sur la réconciliation des 

fronts politiques. Mais le fragile 

consensus issu des négociations 

se lézarde rapidement, en parti

culier en raison de l’incapacité 

des libéraux à tenir leurs pro 

messes. Retour à la case départ, 

avec, aux comptes 2000, un  dé

ficit de 418 millions.

Et pendant qu’on discute fi

nances, les réformes engagées

par les autres conseillers d’Etat 

s’enlisent systém atiquem ent, 

tirés vers le bas par l’obsession 

budgétaire. La rigueur éteint les 

ardeurs. Le projet EVM est mis 

en application, mais la réforme 

est fre inée p a r  les m esures  

d’économie; Etacom, adopté en 

vota tion  populaire, s’installe 

dans un  provisoire qui dure ; la 

Loi su r  les ag g lo m éra tio n s ,  

pourtant essentielle pour l’ave

nir du canton, dort depuis cinq 

ans. Des hôpitaux sont fermés, 

mais sans que soit véritable

ment engagée une véritable pla

nification hospitalière. La réfor

me du statut du fonctionnaire

Médias et candidats

La politique vaudoise n’est certes pas très glorieuse, mais mé- 
rite-t-elle d’être aussi mal traitée dans la presse ?
Grand débat électoral sur TSR2, le 12 février à 20 heures 35... 
du moins selon le programme. Une compétition de ski repor
tée aura eu raison de cet horaire, le débat étant renvoyé à 
21 heures 10. Déjà qu’il fallait être sérieusement motivé pour 
sacrifier une soirée à la politique vaudoise, et qu’en plus on 
pouvait suivre, sur TSR1, Anne Heche et Harrison Ford jouer 
les Robinson Crusoe pendant Six jours et sept nuits, on peut se 
demander quelle part d ’audience il restait aux candidats vau
dois au Conseil d ’Etat. On voit en tout cas où sont les priorités 
de la TSR.
L’Hebdo ne fait guère mieux dans son édition du 14 février où, 
Saint-Valentin oblige, il publie un  coup de cœur à la candidate 
libérale Claudine Amstein. «Pour conserver leurs deux sièges 
historiques à l’exécutif, susurre-t-on dans son propre parti... » 
est-il écrit au début d ’un paragraphe. Faut-il donc que les li
béraux aient la mémoire courte pour ne pas se souvenir que 
leurs deux sièges n’ont rien d ’historique, puisqu’ils ne datent 
que de quatre ans. A mois que ce ne soit le journaliste qui ait 
sollicité l’histoire...

Les réformes en

gagées par les 

conseillers d'État 

s'enlisent systé

matiquement, 

tirés vers 

le bas par l'obses

sion budgétaire
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semble enfin sous toit, mais le Conseil d ’E

tat tarde à la soumettre au référendum. Et 

ne parlons pas de la réalisation du M2, 

menée tam bour ba ttan t et avec un  rare 

souci de communication et qui se ratatine 

minablement en fin de législature. Entre

temps, le peuple aura encore refusé sèche

ment la privatisation de la banque cantona

le vaudoise.

Manque d'objectifs
Au final, les projets menés par le gouver

nement vaudois ont à peine pris leur envol 

qu’ils se heurtent à d ’insurmontables obs

tacles. Même l’état des finances cantonales 

s’aggrave. Le canton de Vaud ne parvient 

pas à équilibrer son ménage courant et les 

dépenses augm enten t, au contra ire  des 

autres cantons. Côté recettes, l’administra

tion fiscale n’entame pas de réorganisation, 

ce qui serait pourtant une des clés de l’as

sa in issem ent budgéta ire . C ’est un  peu 

com m e si le C onseil d ’E tat déc ida it  à 

chaque fois de s’arrêter au milieu du gué. 

Par manque de souffle, sans aucun doute. 

Mais aussi parce qu’il reste désespérément 

approximatif dans les objectifs, incapable 

de distinguer l’essentiel de l’accessoire. Pré

vaut ainsi une impression générale de fé

brilité et de crispation entre les membres 

du collège, ou au mieux un  mélange de 

projets solitaires non  assumés solidaire

ment par le Conseil d ’Etat tout entier.

Problème de casting
L’alchimie des personnalités en présence, 

leurs responsabilités respectives ne sont pas 

étrangères la médiocrité du bilan affiché. 

Difficile de comprendre qu’on sacrifie le 

Département de la santé et de l’action so

ciale au libéral Charles-Louis Rochat plus 

connu pour son am our de la chasse que 

pour sa connaissance du système social 

vaudois. Les conseillers d ’Etat les plus ex

périmentés -  Claude Ruey, Philippe Biéler 

ou Jacqueline Maurer -  se retranchent en 

des terres m oins exposées, géran t sans 

g rand  danger des dossiers de m oindre  

enjeu. Ce son t m anifestem ent les deux 

conseillers d ’Etat les plus critiqués qui ont, 

à « f  insu de leur plein gré », donné la tona

lité de cette législature. Charles Favre, 

comme l’héritier solitaire de l’arrogance ra

dicale et Francine Jeanprêtre, incarnant les 

contradictions, mais aussi les principes et 

les valeurs de la gauche minoritaire. Enfin, 

l’absence de leadership du gouvernement 

vaudois a laissé le champ libre aux partis

dont le rôle s’est renforcé. En ce sens-là, la 

table ronde a représenté un moment-clé de 

la législature, qui a vu les formations poli

tiques parvenir à un  consensus, proposer 

des solutions négociées, et digérer les trau

matismes précédents. Ce succès des partis 

explique sans doute l’échec futur de la mise 

en œ uvre des p ro p o s it io n s  de la table 

ronde, (mal) reprise en main par l’exécutif 

et le législatif vaudois.

Vers des collaborations 
intercantonales

Dans un canton qui a, pendant des dé

cennies, prôné l’auto-suffisance, c’est para

doxalement sur les dossiers de collabora

tion intercantonale que le gouvernement 

vaudois version 98-02, s’est le mieux distin

gué. Par contra in te  plus que par choix, 

certes. Mais en matière de politique univer

sitaire, de prom otion économique ou de 

politique hospitalière, le canton de Vaud a 

engagé des partenariats avec Genève, Neu- 

châtel ou Fribourg. Comme si, impuissant 

à résoudre les problèmes intérieurs -  trop 

de communes, trop d ’hôpitaux, trop de dé

ficits -  le gouvernement vaudois avait ou

vert une fenêtre vers l’extérieur. Comme un 

appel d’air. gs

Constitution vaudoise__________________________________

La Constituante a-t-elle tenu le programme d'il y a trente ans?

L
e conseiller d ’Etat vaudois 

Claude Bonnard avait pris 

l’in itia tive , en 1969, de 

mettre au travail une commis

sion pour préparer une révision 

de la Constitu tion  cantonale. 

Elle n’alla pas jusqu’au bout de 

ses travaux , car elle d u t  se 

consacrer aux réponses à don

ner au conseiller fédéral Kurt 

Furgler qui avait démarré la ré

vision de la Constitution fédé

rale . Ces p rem ie rs  travaux  

étaient oubliés, même au Dé

partem ent de justice et police

lorsque l’écologiste Philippe 

Biéler reprit l’idée d ’une révi

sion de la Constitution canto

nale.

Au m o m en t où la C o n s ti 

tuante va achever ses travaux, il 

est intéressant de rappeler la 

méthode envisagée et les ambi

tions affichées il y a trente ans.

La méthode était celle d ’une 

lecture attentive de la Constitu

tion en vigueur pour évaluer la 

portée du texte, puis d ’analyser 

la situation actuelle et future du 

canton.

Le président, dans cette pers

pective, soulève clairement la 

question des communes.

«Il s’agit tout d ’abord d ’exa

m iner  si les in s t i tu t io n s  ac 

tuelles sont adaptées aux be 

so ins, ac tue ls  et fu tu rs ,  du 

canton, cet examen ne devant 

pas se faire sur la base de consi

dérations purement théoriques, 

mais en tenant compte des pro

blèm es concrets  auxquels se 

heurtent le Grand Conseil et le 

Conseil d ’Etat. Ces problèmes 

sont, par exemple, celui de la

s tructure  des 386 com m unes 

du canton, de la répartition des 

tâches entre l’Etat et les com 

munes et, surtout, celui de la 

répartition des ressources fis

cales entre Etat et communes 

d ’une part, entre  com m unes 

d ’autre part.» (Extrait du pro- 

cès-verba l de la séance du 

14 juille t 1969 du Groupe de 

travail pour la révision de la 

Constitution vaudoise)

La Constituante de 2002 a-t- 

elle clairement répondu à cette 

question simple? ag
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Internet

Intolérance en réseau

Victime de sa nature ouverte, infiltré par des sites 

racistes et xénophobes, Internet supporte mal 

toute limitation, même nécessaire, à son rayonnement.

L
e conseil de l’Europe est en tra in  

d ’élaborer un  protocole additionnel 

contre le racisme et la xénophobie sur 

Internet. Ce document doit être prêt pour 

le 30 avril 2002. La Suisse participe à son 

élaboration. Notre pays est représenté par 

deux fonctionnaires de l’office fédéral de la 

justice. Une version préliminaire de ce do

cument, censé rester confidentiel ju squ’à 

son adoption a été publiée sur le site alter

natif IRIS (Imaginons un  réseau Internet 

solidaire).

Ce docum ent n ’a rien de particulière

ment remarquable si ce n’est qu’il pose une 

fois de plus le problème de la liberté d’ex

pression dans un  dom aine où les zones 

grises sont nombreuses. Il définit les don

nées xénophobes ou racistes dont la pré

sence sur Internet devrait conduire à des 

poursuites judiciaires. Le document origi

nal est en anglais, mais si nous nous es

sayons à une traduction, nous obtenons la 

définition suivante: «...tout matériel écrit, 

toutes images ou autres formes de repré

sentations de pensées ou de théories, qui 

défend, prom eut ou incite à des actes de 

violence, de haine ou de discrim ination 

contre des individus ou des groupes basés 

sur la race, la couleur, la religion, la natio

nalité ou l’origine ethnique ».

Naturellement cette définition est tout ce 

qu’il y a de plus politiquement correct. On 

s’étonne tout de même de voir repris dans 

un texte du conseil de l’Europe, certes en

core à l ’é ta t  de b ro u il lo n ,  des te rm es 

comme « race » ou « ethnie » sans réalité 

scientifique, et qui sont une contamination 

du langage par les mots même utilisés dans 

les milieux d ’extrême-droite.

O n vo it  b ien  ce q u ’u n  E tat, d isons

moyennement autoritaire, comme la Rou

manie, la Slovaquie ou la Russie, pourrait 

tirer d ’une telle définition. Une interpréta

tion extensive de ce texte pourrait conduire 

un pays à interdire par exemple toute cri

tique laïque contre les églises, ou la Russie, 

to u te  ex p ress ion  d ’in d é p e n d a n c e  des 

Tchétchènes sur Internet.

Bien sûr, les conventions du conseil de 

l’Europe doivent être traduites dans les lé

gislations nationales avant de prendre effet 

et ce texte sera peut-être oublié à peine 

adopté. Il est bien certain qu’en Occident, il 

n’en sera pas fait une interprétation exces

sive, mais méfions-nous tout de même des 

ravages du po lit iquem en t correct et de 

l’étalage de la vertu. jg

Le site IRIS est à l ’adresse  su iv an te  : 

http ://www. iris .sgdg. org

C o l lo q u e _____

Valoriser le DP

E
n choisissant le nom  de 

Domaine Public, les fon

dateurs et fondatrices de 

ce journal ne pouvaient imagi

ner quel sens prendraient ces 

deux  m ots  une q u a ra n ta in e  

d ’années  p lus  ta rd ,  avec 

doubles majuscules comme les 

aiment les Français.

Or voici qu’Euroforum Fran

ce, en collaboration avec L’UC- 

CEGA-Les Aéroports français 

et l’Association Internationale 

Villes et Ports, avec Les Annales 

de la Voirie comme partenaire

media, annonce la prochaine 

tenue du Congrès Domaine Pu

blic 2002, convoqué à Paris 

p o u r  les 21 et 22 m ars p r o 

chains.

Le thème a de quoi intéresser 

aussi de ce cô té-c i du Jura  : 

Comment concilier concurren

ce et dom ania lité  p u b liq u e?  

Une question qui en contient 

une douzaine d ’autres, don t 

une qui nous interpelle tou t 

particulièrement: « Comment 

valoriser le DP, par l’occupation 

privative, par le biais de la ces

sion, par la reconversion des 

friches? »

Le te rm e  de d o m a n ia l i té ,  

formé par les juristes vers 1819, 

nous dit le Robert historique de 

la langue française, revient à 

plusieurs reprises dans le pro 

gramme du Congrès et de ses 

Ateliers exclusifs. Com m e le 

sait tout «Gestionnaire, Opéra

teur, Occupant et Investisseur 

du DP », on observe présente

m ent une m utation  de la do 

manialité publique, que les in

téressés se doivent « d’apprécier

dans toute son ampleur».

Par-delà le discours jargon- 

neur -  et promoteur? -  du pro

gramme, ce Congrès a de quoi 

a t t i r e r  l ’a t te n t io n .  Par son 

thème bien sûr, par le moment 

pas davantage innocent où il 

su rg it ,  p ar  le pays où il est 

abordé, qui n ’est pas précisé

ment le paradis du partenariat 

public-privé (soit PPP).

Pour les amateurs de coïnci

dences, la responsable de pro 

gramme du Congrès DP 2002, 

se prénomme Géraldine. yj
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Presse

Manœuvres opaques

L
? affaire était dans le sac. Ringier, pre

mier groupe de presse helvétique, de

vait racheter «Jean Frey» (Die Welt- 

woche, Der Beobachter, B ilanz, TR7) à 

l’éditeur «Basler Mediengruppe». Ce der

nier, en besoin de liquidités, prétendait as

surer ainsi la pérennité d ’un titre presti

gieux en perte de vitesse -  Die Weltwoche -, 

dans lequel il avait investi plusieurs d i

zaines de millions en moins d ’une décen

nie. Et soudain c’est une banque -  Swiss- 

first Bank -  qui souffle l’affaire à Ringier. 

Ce dernier a par trop tergiversé, se plai

gnent les Bâlois. Ces péripéties jettent une 

lumière crue sur les manœuvres auxquelles 

se livrent actuellement les grands groupes 

de presse et la légèreté avec laquelle ils trai

tent les publications.

Le groupe bâlois tout d ’abord. Dans un 

premier temps, il assure que son choix est 

dicté par un souci journalistique: la Welt

woche ne peut que profiter de l’expérience 

et de la puissance de l’empire Ringier. Puis 

il cède «Jean Frey» à une banque agissant 

au nom d’investisseurs anonymes. Seul ap

paraît publiquement le nouveau patron de

Bourdieu et la pédagogie

P
our AG (D P n°1504), Bourdieu «esquisse 

l ' id é e  non pas de ré fo rm e s  de  s t r u c 

tures, mais d 'une  adaptation de i "e f fo r t  

pédagogique à chaque enfant, pris indiv iduel

lem e n t e t  en fonct ion  du chem in  à parcourir». 

On a im era it savoir si AG ne m élange pas les 

lectures. Nous ser ions fo r t  é tonnés de t ro u 

ver chez Bourdieu une te lle  naïveté d igne des 

gourous idéo logues de « l 'e n fa n t au cen tre»  

qui fasc inent tan t  AG (cf un é loge de Meir ieu, 

il y  a quelques tem ps). Il fau t savoir que cer

ta ins  c o n ce p ts  de Bourd ieu  ( l 'hab itus) s o n t  

repris dans de nom breuses  recherches sur le 

fo n c t io n n e m e n t  des s y s tè m e s  d idac tiques , 

afin de com prendre  la com p lex ité  du je u  so 

cial qui s 'y  déroule, je u  q u 'e f fe c t iv e m e n t on 

décode  m ieu x  lo rsque l'on p ro v ie n t de cer-

«Jean Frey», Filippo Leutenegger, chef fraî

chement congédié de l’information à la TV 

alémanique. Un journaliste certes expéri

menté, mais certainement pas un  éditeur 

chevronné. Le soupçon se fait jo u r  alors 

d ’un coup des proches de l’UDC cherchant 

à s’assurer une plate-form e médiatique. 

Plus que l’avenir du groupe «Jean Frey», 

c’est le résultat financier de l’opération qui 

semble avoir d ’abord motivé les Bâlois.

Le groupe Ringier ensuite. S’il était vrai

ment intéressé à intégrer de nouvelles pu 

blications de qualité, pourquoi a-t-il tardé 

à finaliser cette opération et s’est-il tu sur le 

sort qu’il pensait réserver à la Weltwoche ? 

Cette attitude révèle pour le moins un di

lettantisme inquiétant de la part du pre

mier groupe de presse du pays.

L’opacité de cette opération ne peut que 

nuire aux publications en cause ; quel est 

l’avenir de journaux dont rien ne garantit 

l’indépendance rédactionnelle et dont l’in

certitude du sort ne peut que démotiver les 

collaborateurs, au m om ent même où la 

presse subit de plein fouet un recul de ses 

rentrées publicitaires ? jd

ta ines catégories sociales. C 'es t  faire injure à 

Bourdieu e t à ces chercheurs que de laisser 

c ro ire  qu ' i l  a it pu pe n se r qu 'i l  s u f f i t  d 'u n e  

«adaptation pédagogique à chaque en fant»  e t 

que cela pu isse fonctionner.

N 'es t-ce  pas le canton le plus avancé dans la 

recherche de ce principe (Genève) qui ob t ien t 

les plus mauvais résu lta ts  à l 'e n q u ê te  PISA 

pour bons e t  mo ins bons ? On est surpris de 

lire dans D om a ine  Public  une ré flexion si é lo i

gnée des idées républica ines sur la puissance 

l ibératrice des connaissances, des e f fo r ts  de 

C ondorce t e t  de ses con tem pora ins.

Une lecture: Gérard Sensevy, Ins t itu t ions  d i

dactiques. E tude e t  a u tono m ie  à le c o le  é lé 

mentaire . PUF (1998).

Ruhal Floris, Genève

Vision d'un vieux gamin

C omme tous les détenteurs d ’une 
boîte aux lettres acceptant la publi

cité, je suis un gamin (Bueb) invité ces 
jours à regarder son p ’tit pays (Lândlîj.

Savez-vous qu’en patois vaudois le 
mot valet signifiait fils? Or quand un 
valet de ferme n’est pas le fils du pro
priétaire et n’a pas l’argent pour re
prendre un domaine, il est préférable 
pour lui d’abandonner l’agriculture s’il 
est ambitieux. C ’est pourquoi l’élève 
d’une école d ’agriculture qui a passé 
un été dans une ferme à Pampigny, en 
s’occupant des chevaux et des cochons, 
a o b te n u  une  m a tu r i té  et fait des 
études de droit.

Que fait un parti agrarien qui réalise 
que le recul de l’électorat agricole le 
condamne à régresser? Il se mue en 
Parti populaire -  SVP -  (traduction 
libre: UDC, Union démocratique du 
centre) après fusion avec une dissiden
ce radicale de Suisse orientale, baptisée 
dans les G risons  « d é m o c ra te  de 
gauche ».

Le parti zurichois, le premier parti 
paysan de Suisse, au débu t du 20e 
siècle, n ’était pas un  parti dom inant 
comme le PAB bernois, scission réussie 
du radicalisme auquel il avait pris la 
majorité dans le canton grâce aux gros 
bataillons paysans et à l’appui intellec
tuel de l’ancien parti libéral-conserva- 
teur, en perte de vitesse et assez intelli
gent pour rejoindre les agrariens.

Face à la nouvelle donne politique, 
l’UDC zurichoise ne se contente pas de 
gagner des sièges mais veut conquérir 
le pouvoir. Dès lors, après avoir mesu
ré le peu de fiabilité de sa gauche, elle 
cherche d ’autres appoints. Des dissi
dents de droite arrivent; il reste encore 
les conservateurs fidèles autrefois à 
leur racine mais de moins en moins at
tachés aux traditions familiales. Mais 
tout cela ne suffit pas.

L’UDC doit pouvoir com pter sur 
l’économie et les médias pour mieux 
s’implanter. Et c’est peut-être l’explica
tion de ce qui se passe en Suisse aléma
nique avec le rach a t du g roupe de 
presse « Jean Frey AG ». Qui de Ma
chiavel ou de Clausewitz fourn it la 
stratégie permettant à l’UDC-SVP de 
se tailler une position politique domi
nante comparable à celle du Parti radi
cal en Suisse avant 1919? Et pourquoi 
pas, de contribuer à la création de la 
République des Alpes chrétienne et 
conservatrice ? cfp

_________
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Note de lecture

Des bêtes humaines

D
ans la marée littéraire 

française et ses féoda- 

lismes peu propices à la 

nouveauté, il est parfois des mi

racles éditoriaux: expédié par la 

poste , sans nu l so u t ie n  ou 

passe-droit, Rapport aux bêtes 

de la jeune valaisanne Noëlle 

Revaz, établie à Lausanne, a été 

directement accepté et publié.

Le prem ier rom an  de cette 

enseignante de latin constitue 

avant tout une prouesse de lan

gage. Celle-ci consiste à façon

ner, créer de toutes pièces, à 

p a r t i r  de form es détournées 

voire désossées du langage cou

rant, un  récit oralisé, confié au 

na r ra te u r  Paul. Tout le récit 

nous parvient à travers le m o

nologue de cet exploitant agri

cole, et de son point de vue sin

gulier. Entrer dans le cerveau de

S
ous le titre « Migration », 

trois cents photographies 

no ir-b lanc de Sebastiào 

Salgado sont exposées à Berne, 

au K ornhausforum , ju sq u ’au 

17 mars. Elles illustrent la der

nière décennie de la Terre, du 

ran t  laquelle la pauvreté, les 

guerres et la répression ont dé

rac in é  des m illio n s  de p e r 

sonnes dans le m onde entier. 

Certaines fuient pour sauver 

leur peau, d ’autres risquent la 

leur pour échapper à la misère.

Ce so n t des p h o to s  d ’une 

peur en mouvement, d ’une mi

sère en marche, puisqu’elles mi

g ren t com m e ces R w andais 

Hutus, accueillis dans les camps 

de réfugiés de Goma et de Bu-

Paul, quel étrange parcours ! Il y 

règne une langue brisée d ’allure 

rustique, saturée de form ula

tions régionales détournées, qui 

se heurte sans cesse à un  voca

bulaire rare ou raffiné, mais sa

vam m ent utilisé de travers... 

Paul, rusé et brutal, voit son 

domaine comme un  monde à 

assujettir et ordonner. Violent 

avec sa femme Vulve et avec ses 

enfants moins bien traités que 

les bêtes à qui il ramène toutes 

ses ém o tio n s ,  Paul s ’avère 

macho, raciste, voire pervers à 

souhait, etc.

Mais voilà que dans cet uni

vers confiné de méfiance para

noïaque surgit Jorge -  que Paul 

appelle toujours Georges, car 

« ici on n’est pas des étrangers » 

-  un ouvrier agricole portugais. 

Entre méfiance, complicité et

kavu, fuyant les rebelles zaïrois 

dans la région de Kisangani, 

Zaïre, en 1997.

Aujourd’hui, au lieu de émi

grant ou immigrant, on dit et 

écrit migrant. Le migrant vient 

de nulle part et va vers nulle 

part, même si ses racines ont 

encore des noms. Comme l’an

nonce  l ’in t ro d u c t io n  de la 

courte traduction française du 

livre-catalogue de l’exposition: 

«L ’h u m a n ité  s ’est m ise en 

m arche dans l ’u rgence e t le 

chaos. »

Sur ces photos, on ne voit ja 

mais l’autre, en face, celui qui 

exploite, domine, ordonne. On 

voit très rarement ses sbires et 

leurs armes ; mais on voit les

é tonnem en t, com m ence une 

étrange danse à trois. On frôle à 

chaque  in s ta n t  le c r im e ou 

l ’a m o u r  révélé. T ou t cela 

évoque le huis clos dans Polenta 

(1980) de Jean-Marc Lovay ou 

certains texticules de Samuel 

Beckett. In extremis, c’est la dé

licatesse de Jorge qui toujours 

parvient à négocier les pires si

tuations (la maladie de Vulve, 

les soucis de la ferm e). Ainsi, 

peu  à peu , en  a r r iv e - t- i l  à 

p resq u e  h u m a n ise r  son  p a 

t ro n .. .  Le rom an se term ine, 

ap rès  le d é p a r t  de l ’ouv rie r  

conciliateur (comme si on avait 

croisé les intrigues de La Beauté 

sur la terre et de Passage du 

poète) par un  savoureux pas

tiche du Livret de famille vau

dois pour lequel le vieux mâle 

Ramuz s’était battu les flancs,

obstacles dressés contre les mi

grants , comme ces candidats à 

l’im migration ne quittant pas 

des yeux la barrière d ’acier sé

p a ra n t  les E ta ts-U n is  du 

Mexique.

Les photographies rassem 

blées dans cette exposition re

présentent des moments de vies 

tragiques, dramatiques et hé

roïques. Mais, prises dans leur 

ensemble, elles racontent l’his

toire de notre époque, celle du 

passage du siècle et elles posent 

des questions sur le sort de la 

majorité déshéritée de l’huma

nité... des questions que sou

ven t nous, m in o rité  nan tie , 

ignorons ou feignons d ’ignorer.

Daniel Marco

sur commande, en 1941.

Lectrice ou lecteur, vous et 

moi ne sommes pas épargnés 

par cette langue concassée et ré

pétitive, plus proche de celle du 

Céline des dernières années que 

du ro m a n c ie r  vaudo is ,  

d’ailleurs.

D’autant que, par un tour de 

force spéculaire, le roman nous 

ménage une belle place, celle de 

r u m in a n ts  de la paro le  

littéraire: alors que Paul nous 

conte son histoire à grandes 

fourchées, ses chères bêtes ne 

cessent pas de m anger : « Je 

parle aux vaches et je donne la 

présence »... Excellente pâture, 

et bonne lecture !

Jérôme Meizoz

N oëlle Revaz, R apport a ux  

bêtes, Gallimard, 2002, 226 p.
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